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Résumé 
 
L’économie béninoise repose essentiellement sur l’agriculture. 
En effet, selon le MAEP (2006), «elle emploie environ  70% de 
la population active, participe pour près de 39% à la 
constitution du Produit Intérieur Brute (PIB), procure 80% 
des recettes d’exportation du pays et participe à hauteur de 
15% aux recettes de l’Etat et par conséquent, contribue à la 
lutte pour la réduction de la pauvreté.». Dans ces conditions, 
pour tirer un meilleur profit du secteur agricole en termes 
d’emplois pour les jeunes et la création de la richesse, les 
coopératives agricoles constituent des leviers majeurs pour le 
développement socioéconomique. A travers cet article, nous 
avons fait ressortir l’importance de ces coopératives dans la 
résorption du chômage des jeunes. Ensuite, nous avons 
identifié et décrit les effets économiques positifs des 
coopératives sur l’économie locale. 
Mots clés : Coopérative agricole, emplois jeunes, Chômage, 
développement local 
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Abstract 
 
The economy of Benin is mainly based on agriculture. Indeed, 
according to the APRM (2006), "it employs about 70% of the 
working population, contributes nearly 39% to the Gross 
Domestic Product (GDP), provides 80% of the country's 
export earnings and participates To 15% of government 
revenues and therefore contributes to the struggle to reduce 
poverty ". In these conditions, agricultural cooperatives are 
major levers for socio-economic development in order to make 
better use of the agricultural sector in terms of jobs for young 
people and the creation of wealth. Through this article, we 
have highlighted the importance of these cooperatives in the 
resorption of youth unemployment. Second, we identified and 
described the positive economic effects of cooperatives on the 
local economy. 
Key words: Agricultural cooperative, youth employment, 
Unemployment, local development 
 
INTRODUCTION 
 
A l’instar de plusieurs pays de la sous-région ouest africaine, 
les jeunes au Bénin éprouvent des difficultés pour leur 
insertion professionnelle. La réduction du chômage et du sous-
emploi des jeunes, reste un grand défi pour des acteurs 
politiques, des acteurs économiques et des acteurs de la société 
civile. Une étude récente réalisée par l’INSAE et le BIT en 
2012 a dénombré 78.973 chômeurs âgés de 15–29 ans, soit 9.1 
pour cent de la population active. C’est dans ce contexte que 
des secteurs porteurs d’espoir en termes de création de la 
richesse et de l’emploi ont été identifiés. Dans le document de 
stratégie de réduction de la pauvreté, des pôles de 
développement identifiés concernent « le pôle « commerce 
logistique-transport », le pôle « agroalimentaire » et le pôle 
«tourisme, culture et artisanat » qui apparaissent comme 
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porteurs d’une réponse efficace et durable aux problèmes de 
l’emploi » (SCRP, 2011 : 119) 
 
Dans le cadre de cette étude, c’est le pôle agroalimentaire qui 
nous intéresse particulièrement. En effet, tenant compte de sa 
position stratégique sur les plans économique (rentrée de 
devises) et social (sécurité alimentaire et création d’emploi), 
les actions majeures dans ce pôle devraient permettre d’abord, 
d’insérer dans le tissu économique, des effectifs sans cesse 
croissant de jeunes demandeurs d’emploi. Ensuite, elles 
devraient permettre d’offrir aux populations des possibilités de 
se nourrir convenablement et durablement. 
Mais pour y arriver, il y a des préalables étant donné que le 
secteur agricole est dominé par l’agriculture familiale où les 
acteurs produisent pour satisfaire des besoins domestiques. Il 
est difficile de remplir ces fonctions et de promouvoir l’emploi 
des jeunes dans ces conditions. Il y a une autre perspective 
d’action qui peut aider à remplir de façon efficace et efficiente 
ces fonctions. Il s’agit des coopératives agricoles. Des 
expériences de coopératives agricoles existent depuis des 
décennies. Mais elles peinent à se généraliser malgré toute la 
pertinence économique, sociale, et environnemental dont elle 
est porteur. Dans le cadre de cette recherche, notre ambition 
est d’étudier les apports des coopératives agricoles dans la 
création des richesses économique et la promotion de l’emploi 
des jeunes en nous appuyant sur l’expérience des coopératives 
agricoles dans la Commune de Zè au Bénin.  Nous postulons 
que la mise en place des coopératives constitue, entre autres, 
une stratégie de lutte contre le chômage et le sous-emploi des 
jeunes. 
 
I. Problématique  
 
Au Bénin, l’accès des jeunes à un emploi décent est 
aujourd’hui une préoccupation qui mobilise les acteurs 
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politiques, les acteurs économiques, les gestionnaires et 
planificateurs de l’éducation, les acteurs de la société civile, 
les parents et les jeunes, eux-mêmes. Cette situation s’explique 
entre autres, par le fait que le chômage et le sous-emploi des 
jeunes ont des impacts sur la vie sociale, économique voire 
politique en termes de pauvreté, d’insécurité, etc. Le même 
constat est fait dans le Rapport de la Stratégie de partenariat -
pays 2011 de la Banque mondiale où il est dit que le marché 
du travail du Bénin souffre d’un sous-emploi important, 
particulièrement chez les jeunes. Pour résoudre le problème de 
chômage et de sous-emploi, il a été identifié, entre autres, 
l’agriculture comme un levier de développement économique 
et de promotion de l’emploi. Ce choix stratégique est pertinent 
dans la mesure où l'économie du Bénin repose essentiellement 
sur le secteur agricole et les services, particulièrement sur les 
activités commerciales du port de Cotonou. L’agriculture à 
elle seule, concentre 70% de la main d’œuvre du Bénin, ce qui 
constitue plus de 30% de son PIB (Banque mondiale, 2012). 
Mais une agriculture compétitive et créatrice de la richesse et 
de l’emploi a besoin de se faire dans des organisations 
formelles structurées dont le souci est à la fois de satisfaire les 
besoins sociaux économiques locales ; et, les besoins et 
intérêts sociaux et économiques des membres. C’est dans ce 
contexte que les coopératives apparaissent comme des 
instruments efficaces et efficients pour le développement 
économique et la promotion de l’emploi.  En faisant de 2012 
l’année internationale des coopératives, l’ONU a attiré 
l’attention de la communauté internationale sur l’importance 
de ces organisations et la nécessité à prendre des mesures pour 
promouvoir ces structures collectives et tirer profit de leur 
contribution au développement socio-économique, à la 
sécurité alimentaire et au développement communautaire. 
 
Située sur le plateau d’Allada, la commune de Zè fait partie 
des communes abritant la Coopérative d’Aménagement Rural 
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(CAR) qui possède près de 2000 ha de plantation de palmiers 
sélectionnés. Dans cette commune, le secteur agricole, qui 
prend en compte la foresterie, la pêche et l’élevage, est la 
source principale d’emplois et de revenus pour les populations. 
Les initiatives de création des coopératives agricoles se 
développent pour aider les producteurs agricoles. Elles 
contribuent à l’émancipation économique et sociale de leurs 
membres et créent des emplois durables en milieu rural.  Il est 
alors important de prospecter l’approche coopérative comme 
éventuelle solution au problème des jeunes en matière 
d’emploi. 
Conscient de l’existence des nombreuses stratégies de lutte 
contre le chômage  et au regard de sa persistance, la présente 
recherche  vise explorer une nouvelle approche de lutte contre 
le chômage des jeunes. En quoi les coopératives agricoles 
offrent-elles des opportunités de création d’emploi et de 
satisfaction des besoins socio-économiques?  
 
II. Objectifs de recherche 
 
L’objectif général visé est d’analyser la contribution des 
coopératives pour la réduction du chômage et du sous-emploi 
des jeunes au Bénin. De manière spécifique, il s’agit à travers 
cette recherche et, en partant de l’exemple des coopératives 
agricoles de la commune de Zè, de :  

- montrer l’importance des coopératives dans la résorption du 
chômage des jeunes, 

- ressortir les effets économiques positifs des coopératives pour 
le développement local. 
 
III.Démarche méthodologique 
 
Cette étude est de type qualitatif. Cependant, nous avons 
utilisé des données statistiques disponibles sur l’objet de 
recherche. De même, certaines données qualitatives collectées 
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ont été quantifiées pour dégager les grandes tendances qui se 
dégagent de l’exercice de collecte des données. Ainsi, afin de 
mieux comprendre le problème posé, la collecte des données 
auprès de la population cible s’est faite sur la base de 
l’entretien et de l’observation auprès des acteurs suivants : 
- Administrateurs élus des coopératives : ce sont des 

responsables élus dans les conditions fixées par les statuts 
des coopératives pour assurer l’organisation et la gestion 
des coopératives. Avec ce groupe cible les informations à 
collecter concernent les politiques et les pratiques mises en 
place pour  le développement et la promotion des 
coopératives. 

- Membres ou adhérents des coopératives: ce sont 
coopérateurs qui ont adhéré à des coopératives ; qui sont à 
même de nous fournir des informations sur l’impact social 
et économique que génère les coopératives pour leur 
épanouissement. 

- Employés des coopératives: ce sont des acteurs recrutés par 
les coopératives pour améliorer leur productivité et leur 
rendement. 

- Bénéficiaires des produits des coopératives : il s’agit des 
acteurs de la chaine économique qui approvisionnent les 
coopératives en matières premières, et, qui 
s’approvisionnent aussi auprès des coopératives pour 
alimenter leur commerce. 

 
Un travail préliminaire au CeRPA  Atlantique Littoral  a été 
fait pour avoir une idée des coopératives existantes dans le 
département et plus précisément dans la commune de Zè. La 
base de données  des coopératives mise à disposition a permis 
de retenir certaines coopératives sur la base des critères 
précises : 
 les coopératives échantillonnées  sont spécialisées dans 

des activités agricoles;  
 elles ont une durée moyenne de 5 ans 
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Tableau 1: Répartition des sujets d’enquête  

Collège Effectif  
Responsables des coopératives 7 
Membres des coopératives 15 
Employés des coopératives  5 
Bénéficiaires des produits des coopératives  5 

TOTAL 32 

 
IV. RÉSULTATS  
4.1. Etat des lieux des coopératives dans la Commune de 

Zè 
 
L’agriculture est l’activité économique dominante dans la 
commune de Zè. Elle occupe une grande partie de la 
population locale. Selon les résultats du RGPH 3, la 
population agricole s’élève à 54079 habitants ; soit environ les 
¾ de la population totale. 
Le tableau ci-après rend compte de la taille de la population 
agricole dans la commune 
 
Tableau 2: Taille de la population agricole dans la 
Commune de Zè 
Arrondissement Total population Population agricole 
Adjan 5 606 4 166 
Dawe 3 830 3 493 
Djibè 3 671 1 728 
Dodji-Bata 9 119 7 050 
Hekanmè 8 159 7 147 
Koundokpoé 6 526 5 803 
Sèdjè-Denou 5 496 4 180 
Sèdjè-Houégoudo 4 827 3 947 
Tangbo-Djèvié 9 604 7 709 
Yokpo 4 989 4 483 
Zè 10 987 4 373 
Total commune 72 814 54 079 
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Source : Commune de Zè : Schéma directeur d’aménagement 
communal, 2006 
 
Les principales cultures sont le maïs, le manioc, le niébé, le 
palmier à huile et l’ananas. La situation de l’agriculture dans la 
commune de Zè est marquée par la production de palmier à 
huile par les coopératives d’aménagement rurales (CAR). Il est 
envisagé que chaque coopérative prévoit sur son périmètre 
d’action : (1) une zone de palmeraie, (2) une zone de culture 
annuelle, (3) une zone de reboisement, (4) un verger, (5) une 
zone de pâturage et (6) une zone urbaine. Toutes les zones 
prévues sont menacées de disparition ; exceptée la zone des 
palmeraies.  
 
Le regroupement des CAR de Zè avec les autres coopératives 
qui sont situées dans les communes d’Allada et de Toffo, a 
donné naissance à l’Union Régionale des Coopératives 
d’Aménagement Rural (URCAR –Grand Hinvi). Ainsi, les 
quatorze (14) coopératives qui forment l’URCAR-Grand 
Hinvi, sept (07) traversent le territoire de la commune de Zè. 
Cela démontre l’importance de la production de palmier à 
huile dans cette commune. 

 
 
Tableau 3: Situation des superficies des coopératives de 
URCAR Grand Hinvi 
Coopérat

ives 
Année 

de 
planta
tion 

Superficie Nombre de 
coopérateurs 

Capital 
social 

Zone 
de 

palme
raie 

Zone 
de 

cultur
e 

annue
lle 

Part 
A 

Par
t B 

Par
ts 
A+
B 

Agbotag
on 

1968 611 612 401 13
4 

25 369 000 
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Coopérat
ives 

Année 
de 

planta
tion 

Superficie Nombre de 
coopérateurs 

Capital 
social 

Zone 
de 

palme
raie 

Zone 
de 

cultur
e 

annue
lle 

Part 
A 

Par
t B 

Par
ts 
A+
B 

Agon 1966 614 694 132
5 

14
4 

11 9 975 
000 

Assa-
Gota 

1967 618 630 125
0 

20
2 

2 37 500 
000 

Attogon 1968 610 630 473 12
4 

8 36 000 
000 

Dodji-
Gbèto 

1969 622 690 691 84 11 36 150 
000 

Dodji-
Sèhè 

1970 604 625 496 16
5 

32 36 000 
000 

Goulo 1968 614 536 473 12
4 

8 36 000 
000 

Hanafin 1970 601 610 505 52 19 36 000 
000 

Hinvi 1959-
1964 

774 550 338 92 42 45 330 
000 

Kpoé-
Kpanrou
n 

1970 306 630 418 15
7 

18 36 000 
000 

Ouagbo 1965 610 528 193 14
5 

16 34 470 
000 

Sèdjé 1969 601 660 408 70 13 36 030 
000 

Zè-
Adjan 

1970 601 601 114
6 

18
0 

27 36 000 
000 

Zè-
Koundok
poé 

1969 619 630 512 60 27 36 030 
000 

TOTAL  8702 1037 843
7 

17
31 

26
5 

518 940 
000 
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Source : Commune de Zè : Schéma directeur d’aménagement 
communal, 2006 
 
NB :  Part A = propriétaires terriens 
Part B = Opérateurs qui ont acquis 120 parts d’action et qui 
sont considérés comme co-propriétaire. 
 
 

4.2. Domaines d’intervention des coopératives 
 
Les coopératives agricoles que nous avons observées sur le 
terrain, ont des centres d’intérêt différents. Il y a des 
coopératives dont les activités sont orientées vers : 
- le maraichage 
- la production et la transformation du manioc 
- la production de l’ananas 
- la culture du maïs 
- la transformation de noix de palme etc. 

 
Les productions des coopératives sont importantes dans les 
différentes filières d’intervention. Cette taille de la production 
traduit un effectif non négligeable du personnel des 
coopératives. Ainsi la création d’emploi est liée, entre autres, à 
l’importance du volume de production des coopératives. 
 
 
Tableau 4: Production par filière agricole dans les 
coopératives 
Filière

s 
Maraic

hage 
Producti

on 
transfor
mation 

du 
manioc 

Produ
ction 

de 
l’anan

as 

Cult
ure 
du 

maïs 

Pêc
he 

Transfor
mation de 

noix de 
palme etc. 

Moye
nne de 

10 
hectare

50 
hectares 

4000 
pieds 

10 
tonn

2 
ton

5000 litres 
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la 
produc

tion 
sur les 

5 
derniè

res 
années 

s es nes 

Produ
ction 

la plus 
élevée 

12 
hectare

s 

60 
hectares 

6000 
pieds 

15 
tonn
es 

2,5 
ton
nes 

5600 litres 

Produ
ction 

la 
moins 
élevée 

8 
hectare

s 

25 
hectares 

25000 
pieds 

6 
tonn
es 

3,5 
ton
nes 

3500 litres 

Source : enquête de terrain 2015 
 
En moyenne, la superficie totale exploitée pour le maraichage 
est de 10 hectares sur les cinq (05) dernières années. Pour ce 
qui concerne la production et la transformation du manioc, la 
superficie exploitée est de 50 hectares. 
En termes de production et de rendement, 4000 pieds d’ananas 
ont été produits. Dix (10) tonnes de maïs ont été également 
produites et 5 000 litres d’huile de palme ont été produits. 
 
4.3. Importance des coopératives dans la résorption du 

chômage 
 
Le chômage peut être défini comme une situation dans 
laquelle, toute personne ayant dépassé un âge spécifié, qui, au 
cours de la période de référence, était à la fois : - sans travail, 
c'est-à-dire n'était pas pourvue d'un emploi, salarié ou non 
salarié, au cours de la période de référence (une semaine) ; - 
disponible pour travailler dans un emploi, salarié ou non, 
durant la période de référence (deux semaines) ; - à la 
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recherche d'un travail, c'est-à-dire avait pris des dispositions 
spécifiques au cours d'une période récente spécifiée (quatre 
dernières semaines ou douze derniers mois) pour chercher un 
emploi salarié ou non. Cette définition jette les bases pour 
cerner ce qu’est un chômeur. 
 
Les coopératives agricoles ont besoin des mains d’œuvres 
qualifiées pour exercer un certain nombre d’activités. Pour y 
arriver, elles font souvent recours à la main d’œuvre locale ; 
pour peu que les jeunes soient disposés à travailler à plein 
temps ou de façon occasionnelle. Les données de terrain ont 
montré qu’en l’interne, chaque coopérative emploie, en 
moyenne, dix (10) personnes.  La proportion des femmes est 
importante, soit 52%. Cette situation s’explique par le fait que 
les femmes sont de plus en plus conscientes des efforts 
qu’elles doivent accomplir pour leur autonomisation et 
l’épanouissement personnel. Le secteur agricole leur offre 
alors des opportunités à saisir pour réaliser pleinement leur 
projet économique. En constituant des coopératives ou en 
adhérant à l’animation des coopératives, elles augmentent leur 
chance de sortir de la précarité. Ces coopératives leur 
apportent des ressources nécessaires pour satisfaire leurs 
besoins. 71% des agents actifs de ces coopératives sont des 
jeunes. Ils constituent des bras valides pour la réalisation des 
activités nécessitant assez d’efforts. Les profils des 
coopérateurs se présentent comme il est décrit dans le tableau  
 
Tableau 5: Profil des coopérateurs 
Profils  Proportions  
Pêcheurs  10% 
Paysans  20% 
Piroguier  2% 
Personnes sans profil type  62% 
Mécaniciens  5% 
Comptable  0.5% 
Administrateur  0.5% 
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Source : enquête de terrain  
 
Le personnel des coopératives est constitué en majorité des 
personnes sans profil types (62%) qui touchent à un peu de 
tout dans le fonctionnement et l’organisation des coopératives. 
 
Tableau 6: Statistiques descriptives sur les emplois directs 
créés par chaque coopérative sur les dix dernières années 
(2002-2012) 

Années Proportion 
des 
Emplois 
directs 
créés 
chaque 
année 

Proportion 
des 
femmes 

Proportions 
des jeunes 
de moins 
de 30 ans 

Proportions 
en des 
personnes 
sans profils 
types  

2012 10 10% 70% 90% 
2011 12 6% 50% 100% 
2010 25 20% 80% 70% 
2009 10 10% 90% 90% 
2008 9 30% 100% 100% 
2007 12 50% 25% 100% 
2006 8 40% 10% 80% 
2005 11 25% 65% 100% 
2004 9 8% 40% 100% 
2002 18 12% 85% 70% 

Source : enquête de terrain  
 
Sur les dix dernières, les femmes sont en minorité dans les 
emplois directs créés et les jeunes de moins de 30 ans 
occupent une part importante des emplois directs créés chaque 
année et ces nouveaux emplois sont constitués à très forte 
majorité des personnes sans profils types. Ainsi les 
coopératives permettent surtout aux femmes et aux jeunes de 
s’insérer dans la vie active. Mais attention les emplois directs 
sont malgré tout précaires et n’ont rien de décent encore moins 
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durable.   
 
Tableau 7: Statistiques descriptives sur les emplois 
indirects créés dans les coopératives en 2012 
 

Source : enquête de terrain  
 
Les activités connexes aux coopératives ne sont pas moindres 
et génèrent des emplois. Les coopératives participent ainsi à la 
création d’emplois indirects. De l’aveu du personnel des 
coopératives, les activités connexes sont de plus en plus 
importantes chaque année et les populations riveraines qui s’y 
adonnent, sont en augmentation chaque année.  
 
4.4. Effets économiques positifs des coopératives 
 
La production dans les coopératives agricoles est un processus 
par lequel on multiplie des produits animaux, végétaux ou de 
pêche, elle permet d'avoir des matières premières agricoles 
pour faire fonctionner les industries agroalimentaires. La main 

Filières  Activités connexes 
liées aux activités 
coopératives 

Nombre d’emplois 
indirects créés par 
les coopératives 
liés aux activités 
connexes 

Le maraichage  Ventes des 
produits agricoles 

 Ventes de 
nourritures 

 Ventes de cartes de 
recharges 

 Activités de 
Moulins 

 Traitement des 
produits de mer 

 Les kiosques 

30 
La production et la 
transformation du 
manioc 

15 

La production de 
l’ananas 

12 

La culture du maïs 20 
La pêche 53 
La transformation de 
noix de palme 

25 
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d’œuvre compétente et qualifiée est nécessaire pour soutenir 
les activités de production, de transformation et de 
commercialisation. C’est dire donc que de la production à la 
consommation, toutes ces étapes impliquent le recrutement des 
agents capables d’y travailler. 
On peut alors dire que : production, commercialisation, 
transformation, consommation, sont toutes des étapes où il y a 
création d'emplois. En ce qui concerne la production, il y a 
usage de machines pour labourer, semer, sarcler, moissonner, 
transporter. Par rapport à la transformation, il y a 
l’intervention des industries (agroalimentaires, de textiles ...). 
Dans la commercialisation, il y a l’intervention des 
supermarchés et boutiques, les marchés locaux, des 
restaurants, des maquis et des hôtels. 
Il apparaît évident qu'à chaque étape se crée des emplois et 
ceci est proportionnel à la taille de la production. Chaque 
produit issu de la production agricole traverse les trois 
principaux secteurs de l'économie : 
 primaire : étape de la production agricole 
 secondaire : étape de l'industrialisation (transformation des 

biens produits) et lorsque nous parlons d’industrialisation 
au Bénin, il est clair qu’il ne s’agit pas de grosses 
entreprises, parce que le tissu industriel en général non 
seulement est faible mais aussi  n’est pas constitué de 
grosses usines. Aujourd’hui, seules  prospèrent des unités 
de transformation disposant  des machines très modestes 
avec des capacités limitées.  

 tertiaire : étape de la commercialisation des produits 
agricoles (comme matières premières) et des produits issus 
de la transformation dans les industries. 

 
Au niveau de chacun de ces secteurs se créent des emplois. 
Aussi en traversant tous ces secteurs il se crée un lien, un effet 
d'entraînement de tous ces secteurs par les produits agricoles. 
Ils sont à la fois des matières premières et après la 



 

Cahiers du CBRST   N°5 Juin 2014 
ISSN : 1840-703X 

 

Cahiers du Centre Béninois de la Recherche Scientifique et Technique ;  
03 BP 1665 Tél (229) 21 32 12 63 21 32 09 77 Fax : (229) 21 32 36 71 

cbrst@yahoo.fr     502 

transformation deviennent des produits finis, manufacturés. Ce 
lien favorise le développement économique car le 
développement de l'un des secteurs favorise celui d'un autre 
grâce au réinvestissement et aux étapes successives, de la 
production jusqu'à la consommation. Les coopératives sont des 
outils de production et d’emplois nécessaires pour les 
politiques socioéconomiques de l’Etat dans le passage de notre 
pays de la société agricole à la société industrielle. 

 
Tableau 8: Difficultés rencontrées par les coopératives 
Types de problèmes Solutions proposées 

par les coopératives à 
leurs difficultés 

 Problèmes liés à 
l’environnement 
: 

Faible pouvoir 
d’achat des 
populations 
riveraines,  

Amélioration de la 
situation économique 
du pays 

 Problèmes liés à 
l’organisation :  

Coût très élevé des 
transports de 
produits vers 
d’autres débouchés 

Développement du 
réseau ferroviaire 

 Problèmes liés au 
fonctionnement : 

Manque de 
formation du 
personnel des 
coopératives 

Financement par l’Etat 
des formations des 
coopératives et non des 
séances  d’information 
que j’ai pu constater et 
vivre par endroit  

 Problèmes liés à 
la 
communication 
et à 
l’information : 

Coût très élevé 
d’accès aux moyens 
de communications 
et d’information. 

Situation préférentielle  
d’accès aux moyens de 
communications et 
d’information pour les 
coopératives 

 Problèmes liés à 
la gestion : 

Manques de 
ressources 

Besoins d’appui de 
l’Etat à travers les 
subventions 

 Autres problèmes Difficultés d’accès 
aux macrocrédits 
pour l’extension des 

Environnement 
juridique et conditions 
plus souples d’octroi de 
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Types de problèmes Solutions proposées 
par les coopératives à 
leurs difficultés 

activités des 
coopératives 

crédit aux coopératives 

Source : enquête de terrain 
 
Ces difficultés bloquent les coopératives au stade initial de 
création sans une grande évolution vers l’extension de leur 
activité ou l’atteinte d’autres débouchés autres que locaux. 
 
4.5. La législation actuelle en matière de coopérative 
 
La législation coopérative au Bénin n'a pas eu l'avantage d'être 
homogène. Les textes qui régissent les coopératives sont du 
point de vue de leur nature différents et très éparses ; ils 
abondent de décrets, d'ordonnances, mais rarement de lois. Il 
existe deux (2) grandes législations coopératives : la 
législation béninoise1 et la législation OHADA (acte 
uniforme) 
 
Avant l’acte uniforme, la coopérative d’épargne et de crédit 
était quasiment la seule catégorie particulière de coopérative 
prévue dans les législations nationales ou communautaires. 
L’acte uniforme n’a pas abordé les règles y afférentes et 
renvoie explicitement à ces législations nationale ou 
communautaire. Un problème de concordance se pose. Ces 
législations nationale ou communautaire, en tant que 
législations spéciales, ont été conçues en harmonie avec le 
droit commun national. Il n’est pas évident que leur connexion 
actuelle au droit commun OHADA fonctionne 
harmonieusement, tant les deux droits communs peuvent ne 
pas partager la même logique juridique. Cette difficulté ne se 
rencontrera pas dans les autres familles qui sont encore en 
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construction et dont l’élaboration des règles se fera 
directement et conformément au droit commun OHADA. 
L’adoption de l’acte uniforme relatif aux sociétés coopératives 
a donné lieu à d’importants débats et les opinions divergent 
encore, notamment sur l’éviction du droit des mutuelles du 
cadre de l’OHADA. En maintenant un acte uniforme relatif au 
droit des sociétés coopératives et mutualistes, l’OHADA aurait 
marqué un pas dans la construction d’un droit de l’économie 
sociale en Afrique. L’adoption de règles applicables tant aux 
coopératives qu’aux mutuelles aurait pu constituer un 
enrichissement substantiel pour le droit coopératif au regard de 
l’interpénétration connue entre coopération et mutualité dans 
le quotidien de l’Afrique. 
 
Plus positivement, l’acte uniforme relatif au droit des sociétés 
coopératives va, comme les autres actes uniformes, servir 
l’intégration à la fois juridique et économique de l’Afrique. 
Cela se fera surtout par le biais des réseaux coopératifs de 
moyens ou d’objectifs. Ces réseaux constituent le quatrième 
pilier de la communautarisation classique des coopératives 
autour des unions, des fédérations et des confédérations de 
coopératives. Au regard des règles qui les encadrent, tout porte 
à croire qu’ils faciliteront le regroupement et la concertation 
entre coopératives au-delà des frontières nationales des pays 
membres, indépendamment du secteur d’activité. Ces 
conditions sont plus souples que celles, naguère, prévues au 
Bénin par les textes susmentionnés. Désormais, les futurs 
coopérateurs pourront constituer leur coopérative, sans avoir à 
solliciter un agrément du ministère chargé de la Coopération. 
Les coopératives ne seront plus sous la tutelle du ministère 
chargé de la Coopération (en général, ministère chargé de 
l’Agriculture) et par conséquent, ce ministère ne pourra plus ni 
convoquer les assemblées générales des coopératives ni en 
prononcer la dissolution. Les futurs coopérateurs constitueront 
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la coopérative et la feront immatriculer au registre des sociétés 
coopératives. 
 
Le registre des sociétés coopératives est tenu par l’autorité 
administrative, en l’occurrence le préfet ou le maire. 
L’immatriculation de la coopérative se fera donc à la 
préfecture ou à la mairie dans le ressort duquel se trouve le 
siège de la société coopérative. Cette immatriculation paraît 
ainsi plus aisée que celle des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique car en l’état de 
l’organisation judiciaire du Bénin, la mairie est 
géographiquement plus proche des citoyens que le tribunal et 
son greffe. 
 
Par ailleurs, l’on remarquera que l’acte uniforme sur les 
sociétés coopératives encourage le règlement des litiges entre 
coopérateurs ou entre les coopérateurs et la société coopérative 
par voie de médiation, de conciliation ou d’arbitrage. Ce texte 
encourage également la création d’organes d’arbitrage, de 
conciliation et de médiation, en conformité avec les 
dispositions de l’acte uniforme relatif au droit de l’arbitrage et 
du droit international de l’arbitrage, de la conciliation et de la 
médiation, au sein des sociétés coopératives, de leurs unions, 
fédérations, confédérations ou réseaux. Ces voies de règlement 
sont conformes à l’essence même de toutes les relations 
établies intuitu personae. Enfin, le Bénin peut devenir prospère 
au moyen de ses propres forces organisées et structurées par le 
droit. La coopérative paraît être un regroupement de forces 
adaptées à la modernisation des transactions habituelles, sans 
dépaysement. Le fait qu’elle soit adaptée à toutes les branches 
de l’activité humaine permet au développement économique 
qu’elle assure, d’essaimer le territoire. 
 
V. DISCUSSION DES RÉSULTATS 
 

http://elvirevignon.unblog.fr/wp-admin/
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Les coopératives offrent aux adhérents des opportunités 
d’apprentissage collectif. C’est une notion développée à partir 
des notions de "jeu" et de "système" est basée sur un double 
constat: les acteurs adoptent certains comportements parce 
qu'ils sont pris dans des jeux d’une organisation où ils 
souhaitent sauvegarder leurs intérêts. Le changement est un 
phénomène systémique. Pour qu’il y ait changement, il faut 
que tout un système d’action se transforme, c’est-à-dire que 
les hommes doivent mettre en pratique de nouveaux rapports 
humains, de nouvelles formes de contrôle social. Vue sous cet 
angle d’analyse, les coopératives interviennent comme des 
institutions dans lesquelles les acteurs interagissent pour 
produire des effets socio-économiques positifs en terme de 
création d’emplois, de production de la richesse, etc. pour 
améliorer les conditions de vie aussi bien des coopérateurs que 
des acteurs économiques promoteurs des petites et moyennes 
entreprises (PME) voire des communautés locales. 
 
Au Bénin, l’environnement socio-culturel tout en ayant 
beaucoup de richesses  n’est pas trop favorable à un 
développement des petites et moyennes entreprises encore 
moins des coopératives. Se mettre ensemble pour se 
développement économiquement n’est pas encore ancré dans 
les habitudes. Or il existe des communautés qui créent des 
entreprises ou qui ont des établissements les plus prospèrent. Il 
se pose alors un problème de confiance mutuelle entre les 
hommes et les femmes pour se mettre ensemble. La culture du 
vivre ensemble doit être plus que  jamais renforcée. 
L’individualisme ne saurait être un facteur favorable au 
développement des initiatives de coopérative.  Le second angle 
d’analyse est lié à l’approche de mise en place des 
coopératives. En effet, les coopératives qui sont sur le 
territoire de la commune de Zè sont en majorité celles créées à 
l’initiative de l’Etat. En conséquence, elles subissent des 
influences politiques qui ne permettent une bonne organisation 
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et un bon fonctionnement de ces coopératives. L’idéal serait 
que les communautés à la base prennent les initiatives de 
création des coopératives fondées sur des valeurs de solidarité, 
l’entraide, la confiance, etc. Dans ce cas de figure, l’Etat 
interviendra alors en tant qu’acteur institutionnel facilitateur 
du développement et de la promotion des coopératives 
agricoles. C’est dire donc que pour que les coopératives soient 
pérennes et qu’elles contribuent à la réduction du chômage, de 
la pauvreté et la création de la richesse, il est important que les 
initiatives de leur création viennent de la base et soient 
fondées sur des valeurs communautaires. D’autre part, il faut 
que l’Etat crée un environnement juridique et institutionnel 
dans lequel les coopératives bénéficieront des appuis-conseils 
nécessaire à leur développement. 
 
Un exemple, très illustratif du rendement économique et 
sociale d’une coopérative, est celui de Farmapine Ghana 
Limited (FGL) ; une coopérative de commercialisation 
d’ananas qui traite et exporte la production de ses membres. 
La FGL appartient aux membres de cinq coopératives 
agricoles et à deux anciens producteurs-exportateurs d’ananas. 
Le dispositif fonctionne sur la base de contrats signés entre la 
FGL, les coopératives et les membres des coopératives. Les 
petits producteurs appartenant aux coopératives affiliées à la 
FGL réalisent des bénéfices plus élevés et sont exposés à de 
moindres risques que ceux qui n’y sont pas affiliés. Cette 
formule a permis d’accroître les revenus des producteurs, de 
créer des emplois et d’endiguer le flux de travailleurs qui 
migrent vers les villes dans l’espoir d’y trouver un emploi. En 
outre, les membres de la coopérative jouent un rôle actif dans 
leurs communautés, où ils financent la construction d’écoles et 
la mise en place d’autres équipements collectifs. La plupart 
des coopératives sont installées dans des zones rurales, où 
elles représentent souvent une source d’emplois importante. 
Elles permettent aussi aux agriculteurs de continuer à travailler 
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de façon indépendante grâce au revenu que leur procurent les 
services assurés par la coopérative dont ils sont membres, ces 
derniers peuvent poursuivre leurs activités agricoles et jouer 
un rôle utile dans la communauté rurale. On trouve des 
coopératives de tous types dans le secteur rural (production, 
transformation, commercialisation, achat et vente, services 
financiers, énergie, logement, tourisme et artisanat). 
 
CONCLUSION 
 
L’objectif général visé à travers cette recherche est d’analyser 
la contribution des coopératives pour l’éradication du chômage 
et du sous-emploi des jeunes au Bénin. Il s’est agi de décrire 
l’organisation et le fonctionnement interne des coopératives ; 
de montrer leur importance dans la résorption du chômage et 
de ressortir leurs effets économiques positifs. Aux termes de la 
recherche, nous nous sommes rendu compte qu’à l'étape 
actuelle du développement économique, social et culturel du 
Bénin, l'Etat doit prendre l'initiative de développer le 
mouvement coopératif. L’expérience des coopératives dans la 
commune de Zè, est édifiante. Ces coopératives ont un type 
d’organisation et de fonctionnement qui permet aux 
coopérateurs de jouer, chacun son rôle conformément aux 
textes qui les régissent. A ce titre, elles ont défini le cadre 
d’une gestion efficace et efficiente permettant à chacun de 
satisfaire ses intérêts et ceux de la communauté. A cet effet, 
d’une part, elles génèrent des emplois pour les jeunes. D’autre 
part, elles alimentent la chaine de production de l’industrie 
agroalimentaire, de même que la satisfaction des besoins des 
communautés à la base. Mais la principale difficulté est qu’il 
n’est pas suffisamment précisé dans les programmes de 
développement économique, social et culturel, la place et le 
rôle des coopératives. Il y a certes, des dispositions 
règlementaires au niveau national et même international. Au 
niveau international, nous faisons surtout allusion à l’adoption 



 

Cahiers du CBRST   N°5 Juin 2014 
ISSN : 1840-703X 

 

Cahiers du Centre Béninois de la Recherche Scientifique et Technique ;  
03 BP 1665 Tél (229) 21 32 12 63 21 32 09 77 Fax : (229) 21 32 36 71 

cbrst@yahoo.fr     509 

de l’acte uniforme de l’OHADA relatif aux sociétés 
coopératives. 
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